
laConvenUon
~-~— de la Baie-James

et du Nord québécois
~CZMCCCIflI, ‘.‘:a ~rou~amau-~

.

opw~cp
Ce~

Comitéconsultatif
pour l’environnement
de la Baie-James

b~Vj~4~ Ud

,vJ~v V

Secrétariatet correspondancegénérale:
[d~k~. M~ O~ja~t, 6~ ~t~gc
6~7S bGW~,ard Por~§ L~vocquc Est
O~~.cc (Q~boo) C1R~5W
(41a>~it24-aS~5, peste-4642

Nouvelleadresse

:

Comitéeonaultatifpour l’environnementdelaBaie-James
Direetionré~ionaieduNord-du.Québee
150,boul. René-LêvesqueEst
8~êtage,Boite 97
Québee(Québee>GIR 4Y1
TéL : (418)528-7354
Fax.:(418)646-0266

CONUPTE RENIMJ DE LA 99e REUNION ~ur. êtes.: deniabematehea~mefgouv.qe.es

DU COMITECONSLJLTATWPOURL’ENVIRONNEMENT

DELA BAIE-JAMES

(ADOPTE)

Les 19 et 20juin1997

ENI)ROIT:

ÉTAIENT PRESENTS:

Bureaudu ConseildebandedeWaskaganish

M.
M.
M.
Nf

M.
M.

LueBouthillier, Québec
PaulChénard,Canada
YvesDésilets,Canada
SusanneHilton, ARC
GinetteLajoie, ARC, vice-présidente
JacquesLefebvre,Québec
DiomRoméoSaganash,ARC, président

M. DenisBernatchez,secrétaire

INVITES: M.
M.
Nfse
M.
M.

Billy Diamond,ChefdeWaskaganish
David Erless
CaroleLévesque,JNRS-cultureet société
BertMoar,ALE
JimmyTrapper,assistantchef

ÉTAIENT ABSENTS: M. CarolMartin, Canada
M. Wilhie Iserhoff,ARC

DATE:

de ese e donilO ce s~® Ce pe~c cGe



e
Compterendu - 99~ réunion Page2

CCEBJ

OUVERTURE DE LA R UNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux mvités et aux membrespuis il ouvre la
99Créuniondu CCEBJ.

L’ordre dujour suivantestadopté:

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour
2. Adoption descomptesrendusdes96e,97eet 98eréunions
3. Affaires découlant desdernièresréunions
4. Secrétariatdu CCEBJ
5. Dossierforesterie
6. Rencontre avecleChefBilly Diamond
7. Mise à jour du chapitre 22 de la CBJNQ
8. Harmonisation desprocéduresfédéraleset provinciales
9. Dépôtde documentsdivers

10. Varia:
10.1 Rapport annuel 1996-1997;
10.2 Réclamationde M. Bruce Byford
10.3 Frais de déplacementde M”~ Carole Lkvesque
10.4 D.E.T. d’Oujé-Bougoumou
10.5 D.E.T. de LG-4

11. Dateet lieu de la prochaine réunion

2. ADOPTION DESCOMPTES RENDUSDES 96e,97eET 98eRÉUNIONS

Lescomptesrendusdes96e, 97eet 98eréunionssont adoptésaprèsy avoir apporté
quelquesmodifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DESDERNIERES RÉUNIONS

Le secrétairecontacteraMe RobertDaigneaultafin de lui proposerd’adapterle
mémoirequi doit êtreenvoyéau ministre fédéralde l’environnement(réf Projet
d’ententeadministrativeavecle MEF). À cettefln, lesmembresdu CCEBJsesont
entendussurla résolutionsuivante:

Résolution du CCEBJ no. 97-06-19-01 portant sur l’adaptation d’un
mémoiredevantêtreenvoyéau ministre fédéral de l’environnement.

Surpropositiondûmentappuyée,il estunanimementrésolu:



e e
Compterendu - 99~ réunion Page3

CCEBJ

- de mandaterle secrétairedu CCEBJ pour conclure une ententeavec
MeRobertDaigneaultpourquecedernieradaptele mémoiresurl’entente
administrativequi a étésoumisau ministreprovincial de l’Environnement
et de la Faune(MEF) en novembre1996, en fonction de le remettreau
ministrefédéralde l’environnement.

ProposéparM”~ GinetteLajoie
AppuyéparM. YvesDésilets

Participation de la M.B-J. aux réunionsdu CCEBJ

Le CCEBJacceptequela Municipalité de la Baie-Jamesparticipeà sesréunions
régulièresà titre d’observateur.Unelettre, à cet effet, seraenvoyéeà M. Pierre
Mosesqui afait lademandeaunomdela M.B.-J.

4. Secrétariatdu CCEBJ

Le présidentdu CCEBJ fait un rappel des derniersévénementsconcernantle
secrétariatdu CCEBJ.Ennovembredernier,le CCEBJadéposéun mémoireetun
projetd’ententeadministrativeauministreDavid Cliche.

Depuis, de nombreuseslettres ont été écrites sur l’objection du CCEBJ à la
relocalisationunilatéralede son secrétariatà la Direction régionaledu Nord-du-
Québec(~DRNQ). Desreprésentantsdu CCEBJont rencontréM”’~ DianeGaudet,
SuzanneGiguèreet M. NormandCarrierafin deles sensibiliserau rôle et mandat
du CCEBJetà l’autonomiedontil doit disposerenvertudela CBINQ. Le CCEBJ
souhaiteque les prescriptionsde la CBJNQ, à cet égard, soient respectées.Il
apparaîtmaintenantque les autoritésadministrativesdu MEF ont décidéd’agir
unilatéralementdanscedossieret dedéplacerle secrétariatdu CCBEJ.

Mme OmetteLajoie déposele compterendude la rencontrequ’elle aeueavecle
ministrede l’Environnementet de la Faune,M. David Cliche, le 17 juin 1997, et
elle enexpliquelesgrandeslignes.Les membresconviennentquele CCEBJécrive
auministredu MEF afin delui rappelerlesdifférentspointsqui ont étédiscutéslors
de cetterencontre.

Le présidentreçoit, par télécopieur, la lettre que la sous-ministredu MEF a
envoyéeau CCEBJ,le 2juin 1997.Ony apprendquela sous-ministreest disposée
à examinerdiversesfaçons d’assurerle maintien du secrétariatdu CCEBJ et à
conclureuneententequi reconnaîtraitla pleine autonomiede fonctionnementdu
secrétariatdu CCEBJ.La possibilitéde lui accorderune subventionannuellepour
son fonctionnementseraégalementexaminée.Mtm Gaudeta mandatéM. Denis
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Vandal, Directeur régional de la DRNQ pour négociercette ententeavec le
CCEBJ.

Le CCEBJécrira à M. DenisVandal pour lui transmettrenotreprojet d’entente
administrativeet pour l’informer que le CCEBJ considèrele transfertde son
secrétariatà laDRNQ commeétantunemesureinténmaire.

Le présidentrappellequele ministrea affirmé qu’il n’avait pasl’intention de faire
de nouvellesdemandesde créditsà l’Assembléenationalepourla présenteannée
budgétairedu CCEBJ.

Comptetenu que la défensedescrédits en commissionparlementairese fait à
l’automne de chaqueannée, il faudra que le CCEBJ élabore rapidementsa
demandede budgetpourla prochaineannée.A ceteffet,un groupede travail est
formédespersonnessuivantes: Mtm (3inetteLajoie,MM. YvesDésiletset Jacques
Lefebvre.Les documentsde baseà utiliser sont la propositionbudgétaire1996-
1997 du CCEBJ et la demandede financementde 190 000 $ qui a étéfaite au
MRN. il faudraque les liens soient faits avec la CBJNQ. Le tout devrait être
terminépourla fin septembre.

5. DOSSIERFORESTERIE

Le présidentfait un rappelde la dernièreréuniondu sous-comitésur la foresterie
au coursde laquellele CCEBJareçu,parl’intermédiairedeIvfc CaroleLevesque,
unepropositionde l’IINRS-cultureet sociétévisantàdévelopperdescritèresetdes
indicateurssocio-économiquesetculturelsdevantêtreintégrésaux prochainsplans
d’aménagementforestier.

La propositionde l’IINRS estau montantde 26 250 $. Un budgetsupplémentaire
de 10 000$ seranécessairepourengagerune personnequi feral’intégration des
critèresbiophysiquesqui serontélaborésparun autregroupede travail. Cesdeux
propositionssont acceptéesparle CCEBJ.

Unedemandede financementaétéfaiteau MRN pourdéfrayerlecoûtde cesdeux
contrats.Le présidentinformeles membresquele MRN a modifié la proposition
de l’INRS et aconvenud’y consacrerun budgetde 20 000 $. Le deuxièmevolet,
portant sur l’intégration descritères, n’est pas financé par cette subventiondu
MRN.

Parla suite, le présidentinvite Mtm CaroleLevesqueà faire une présentationdu
travail en cours visant à se conformerau mandat qu’elle a reçu du CCEBJ.
Globalement,elle présenteet expliquelespointssuivants:
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- commentil faut comprendrela forêt selonles perspectivesculturelleset
socio-économiquesdesCris quiy habitent,

- c’estquoi laforêt(descriptionphysique),
- le « pourquoi» de laforêt(lesbesoins),
- le « comment» dela forêt(qualitéde laforêt),
- le « qui» de laforêt(lesutilisateurs),
- le « dequellemanière» (parquelleplanification).

Elle constatequ’il y a des incompatibilitésentre le mode de vie des Cris et
l’exploitationforestière.

M~ Lévesqueabordeégalementles deuxconceptionsde la forêt (modede vie et
aspectsfinanciers)de mêmequelesdeuxcatégoriesde tenure-des-terres(CAAF et
terraindechasse).

Les savoirsdesCris doiventêtreintégrésdanslesusagesdela forêt.Il fauttraduire
le tout dansdesmécanismesefficacespourpermettreaux Cris de participerà la
forêt et faire en sorteque les impactssoientgérésefficacement.L’intention doit
accompagnerlesindicateurspourqu’ils soientcompriset adéquats.Telest le sens
desindicateursqui serontdéveloppésen fonction des objectifs élaboréspar un
groupedetravail du CCBEJ.

Cetexercicen’est, pourle moment,qu’intérimaire.il n’auradesensquelorsqueles
Cris sele serontapproprié.

La mission est defaire en sortequeles industrielsintègrentles valeurscriesaux
plans d’aménagementforestier. Cesvaleursrestentcependantà êtreexplicitées.il
s’agit d’unexercicede dialogueet departagedu pouvoir.

Le CCEBJne peutpasse substituerauxCris et il devraagir commeun facilitateur
auprèsdescommunautés.

Les membres ont l’occasion de poser des questions afin d’éclairer leur
compréhensiondu travailen cours.

Le présidentremercieMtm Lévesquede saprésentationet de sadisponibilité. Il
communiqueraavecM. André Paul pour déterminerle meilleur momentpour
rencontrerlesindustrielsforestiersaucoursde l’été.

M. Paul Chénardinforme les membresqu’il est intéresséà faire partie du sous-
comitésurlaforesterie.
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VISiTE TERRAIN À WASKAGANISH

De 8 h 30 à il b, le 20 juin 1997, les membresdu CCEBJ, accompagnésde
l’administrateurlocal en environnement,ontvisité certainesinstallationsàcaractère
environnementalde Waskaganish:la nouvelleprised’eau,la lagunede traitement
des eaux usées, le site d’élimination des déchetssolides et le secteur de
récupérationdesrésidusmétalliquesdestinésà larécupération.

6. RENCONTRE AVEC LE ChEF BLLLY DIAMOND

Le présidentremercie le Chef Billy Diamond d’avoir acceptél’invitation de
rencontrerle CCEBJ.Depuislesdeuxdernièresannéesen particulier, le CCEBJa
tentéde réaliserle mandatqui lui estconféréenvertudu chapitre22 de la CBJNQ.
Le CCEBJa soulevéàmaintesrepriseslesimportantsproblèmesde ressourcesqui
limitaient sonaction.

Le CCEBJ aimerait que le ChefDiamond lui fassepartde saperceptionde ce
qu’estpourlui le chapitre22 de la CBJNQ.

D’une façonsommaire,nousreprenonsici les principalesidéesémisespar le Chef
Diamond.

Avant la signaturedelaCBINQ, lesCris étaientconsidéréscommedessquatterset
n’avaientpasdedroits, pasd’eau,pasd’électricité,pasd’emploi.

Le régimea étéprévu pourprotégerles droits desCris et leur modede vie. Le
Cheffait allusionaux principesdirecteursdu chapitre22 de la CBJNQ. Tous les
développementsminier, forestier,hydroélectrique,touristiquedevraientêtresujetà
l’évaluationenvironnementale.

Le CCEBJestl’intervenantprincipaletapourmandatdesurveiller l’applicationdu
régime.

Les membresdu CCEBJdoivent travailler ensemble,quelleque soit la partie qui
les nomme. Les membressont les expertset il leur revient de posertoutes les
questionspertinentessurce qui sefait sur le territoire. Le CCEBJdevrait avoir
accèsàdesressourceshumaineset financièresadéquatespourréalisersonmandat.
il devraitêtreindépendant.

Le CCEBJ doit donnerdesavis sur les projets, les mesuresde mitigation et les
impactsdesprojets.
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Dansla communautédeWaskaganish,lestrappeursn’ontpasle supporttechnique
pourcomprendreles impactsimportantsde l’exploitationminière et forestièresur
leurmodedevie.

Un autreproblèmequi surgitàl’horizonest relié à l’écotourismeenrelationavecle
modede vie desCris. Parexemple,il y a desconflits potentielsentrela pêche
sportiveetle modetraditionneld’exploitationdesressources.Encorelà, lesexperts
du CCEBJdoiventêtreenmesuredeconseillerlescommunautés.

il suggèreque le CCEBJmodifie sonrôleen tentantd’améliorerle régimeplutôt
qu’en selimitant àsonapplicationsimple. il est importantdemoderniserun régime
qui adéjà20 ansd’existence.

À la signaturede la Convention, il y avait peu d’exploitation forestièresur le
territoireetlesgenscroyaientqu’elle étaitcompatibleavecle modede viedesCris.
Les routesforestièresont étésoumisesà l’évaluation environnementaleet il est
essentielque les plansd’aménagementforestiersoientcommentéspar le CCEBJ
afin de les rendre conformes aux pnncipes directeurs de la CBJNQ. Les
administrateurslocauxneperçoiventpaslesCAAF commeils sont en réalité.ils ne
voient quedescartesqui leur donnentpeud’informationsurla situationréellesur
leterram.

7. MISE À JOUR DU CHAPITRE 22 DE LA CBJNQ

Le CCEBJa reçudesaccusésde réceptiondu COMEV et du COMEX pourle
questionnairequi leur a été envoyé sur la révision du chapitre 22. Leurs
commentairesdevraientparvenirau CCEBJd’ici la fin de l’été.

Les membresconviennentd’envoyerle questionnaireaux deux administrateurs
fédéralet provincial ainsi qu’aux ministres de l’environnementdu Canadaet du
Québec.

Les membresconviennent égalementde demanderaux différentes personnes
responsables,la liste de tousles projetsqui ont étésoumisà la procéduredepuisla
signaturede la CBJNQ,en spécifiantceuxqui ontétésoumisàuneformeou une
autrede consultationpublique.

Le CCEBJ doit faire lui aussi l’effort de répondreau questionnaire.M. Paul
Chénarddemandeàfairepartiede cegroupedetravail.
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8. HARMONISATION DES PROCEDURES FEDÉRALES ET PROVIN-
ClAIES

Le 27 mai 1997, le président du CCEBJ a écrit au présidentdu COMEV
relativementà la tenued’une audiencepubliquesur la constructionde la route
d’accès à Waskaganish.Rappelons que le COMEV avait demandé aux
administrateurslocal et provincial de trouveruneformule d’harmonisationde la
procédurequi permettraitquede tellesaudiencessoienttenuespuisqu’ellesétaient
souhaitéestantparla communautéetl’administrateurlocal queparle COMEV lui-
même.

Le CCEBJ est d’avis que desconsultationspubliquesdevraientêtre tenuessur
l’ensembledes projets d’accèsà descommunautésen ne se limitant pasaux
différentstypesdeterrestouchées.Ainsi, le CCEBJcroit que le COMEV devrait
teniruneconsultationsurla directivedu projetde routed’accèsàWaskaganish.À
cet effet, il y aurait lieu d’organiserune rencontreentre des représentantsdu
COMEV et du CCEBJ afin de mettre sur pied cette consultation.Le CCEBJ
informera le COMEV qu’il est disposé à défrayer, à même son budget de
fonctionnement,le coûtde cetteconsultationpubliquesurla directivedu projetde
routed’accès.

9. DÉPÔTDEDOCUMENTSDiVERS

il n’y aaucundocumentde déposé.

10. VARIA:

10.1 Rapport annuel 1996-1997

Le secrétairedéposela propositionde rapportannuelpourl’année 1996-1997.Les
membreslui ferontparvenirleurscommentairesd’ici le 15 septembre1997,au plus
tard.

10.2 RéclamationdeM. Bruce Byford

Encequi atrait à la réclamationdeM. BruceByford. les membresconviennentde
la résolutionsuivante:

Résolution du CCEBJ no. 97-06-19-02 portant sur la réclamation de
M. BruceByford poursaparticipationausous-comitésurla foresterie.
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Sur proposition dûment appuyée,il estunanimementrésolu:

que le CCEBJ et l’ARC assumentà parts égalesla réclamationde M. Bruce
Byford pour saparticipationà uneréunion du sous-comitésur la foresterie.La
réclamation,datéedu 31 mars 1997, compte pour un total de 1 082.02 $. Le
CCEBJetl’ARC payerontchacunla sommede 541.01$.

ProposéparM. YvesDésilets
AppuyéparMtm SusanneHilton

Un membrenommépar le gouvernementdu Canadademandeque le CCEBJsoit
informé d’avance lorsqu’il aura à assumerdesfrais suite à la participationde
personnesinvitées à sesréunionsrégulièresou à celles du sous-comitésur la
foresterie.

10.3 Frais de déplacementde Mtm Carole Lévesque

Résolution du CCEBJ no. 97-06-19-03portant sur les frais de voyage de
M’~ Carole Lévesque.

Sur proposition dûment appuyée,il estunanimementrésolu:

Quele CCEBJassumeraitles frais de déplacementde Mtm CaroleLévesquepour
saparticipationà la réuniondu CCEBJ à Waskaganish,tenueles 19 et 20 juin
1997.

ProposéparM. Luc Bouthillier
AppuyéparIvfc GinetteLajoie

10.4 D.E.T. d’Oujé-Bougoumou

Les membresdu CCEBJ conviennentd’écrire au ministre du MEF, M. David
Cliche, afin delui fairepartde sapositionsurleD.E.T. d’Oujé-Bougoumou.

Le26juillet 1994,le sous-ministredel’Environnementet de la Faune,M. Jean
Pronovost,délivrait un certificat d’autorisationau Conseilde banded’Oujé-
Bougoumou(envertude l’article 164 de laLQE) pourla réalisationdu projet
d’installationd’un systèmede gestiondesdéchetsdevantdesservirle village cri
d’Oujé-Bougoumou.

Le 26 mai dernier,M. SergeCorbeil, de la Direction régionalede l’Abitibi-
Témiscamingue,écrivait au CCEBJ pour signifier que sa direction régionale
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devait,à sontour, délivrer un certificatd’autorisationenvertudu chapitreI de
laL.Q.E.

Il apparaîtau CCEBJquele MEF devrait considérerquel’émission d’un seul
certificatd’autorisationpourcesitedevraitêtresuffisanteet qu’il n’y apaslieu
d’émettredesavis d’infraction commesi ce site n’avait pasde statut légal. Il
s’agit, aux yeux du CCEBJ,d’un dédoublementdeprocéduresqui devraitêtre
corrigérapidementparleMEF afin derégularisercettesituation.

Rappelonsque les projets de collecte desdéchetssolideset leur disposition
sontsoumisà la procédured’évaluationen vertu de l’annexeI du chapitre22
de la CBINQ. Ainsi, le dossier a été examiné par les divers comités
responsablesde l’application de la procédurenordique ce qui fait que le
COMEV a émisune directiveaupromoteurpour qu’uneétuded’impact soit
réaliséeet le COMEX a examinél’étude d’impact sur l’environnementet le
milieu socialqui a étéproduite.Finalement,commecelaestmentionnéci-haut,
un certificat d’autorisationa déjàétéémis par le sous-ministredu MEF. Le
CCEBJ estimeque la procédurea étésuivieadéquatementet qu’il n’y a pas
lieu de délivreruneautreautorisationen vertudu chapitreI de laLQE.

Le dépôt en tranchée(D.E.T.) est présentementen opérationet les impacts
environnementauxdu site sont contrôlés selon des informations récentes
obtenuesparle CCEBJ.

Le CCEBJ considèrequel’espritet la lettre de la CBJNQ ont étérespectéset
que l’autorisation qui a déjà été délivrée par le sous-ministredevrait être
considéréecommesuffisanteet finale.

10.5 D.E.T. de LG-4

Hydro-Québeca demandéauMEF quele projetde D.E.T. deLG-4 ne soit pas
assujettià la procédured’évaluationet d’examen.

Or, selonl’interprétationqu’enfait le CCEBJ,ceprojetdevraitêtreexaminé
en vertudu paragraphe1) del’annexeA de laLQE et êtreconsidérécomme
obligatoirementassujettià la procédured’évaluationetd’examenpuisqu’il
s’agit d’un« systèmed’enlèvementet d’éliminationdesdéchets».

Une lettre sera écrite à la sous-ministredu MEF pour lui signifier que la
problématiquequi a étésoulevéepar M. DenisVandal,danssalettre du 2 juin
dernierau présidentdu COMEV, s’appliqueà tous les D.E.T. et que ces sites
doiventêtreconsidéréscommeobligatoirementassujettisà laprocédure.
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11. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu àHuil, les 1~ et 2 octobre1997,soit à la
Maison du citoyen ou au Musée de la civilisation. Le ministre fédéral de
l’environnementet l’administrateurfédéralserontinvitésày participer.

K (Y

DENIS BERNATCIJEZ
Secrétaire
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